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Arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du 
développement rural et des eaux et forêts n° 885-24 du 
24 ramadan 1445 (4 avril 2024) fixant les modalités 
d’application de certaines dispositions du décret  
n° 2-20-147 du 2 chaabane 1441 (27 mars 2020) pris pour 
l’application de la loi n° 59-14 relative à l’acquisition, la 
mise en chantier et la refonte des navires de pêche.

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE LA PÊCHE 
MARITIME, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DES 
EAUX ET FORÊTS,

Vu le décret n° 2-20-147 du 2 chaabane 1441 (27 mars 
2020) pris pour l’application de la loi n°  59-14 relative à 
l’acquisition, la mise en chantier et la refonte des navires de 
pêche, notamment ses articles 4, 5, 9, 10, 13, 15, 16, 22 et 23 ;

Après consultation des chambres des pêches maritimes,
ARRÊTE :

Chapitre premier

Dispositions relatives aux autorisations préalables  
de construction, d’achat à l’étranger, de remplacement  

ou de refonte des navires de pêche

ARTICLE PREMIER.  –  La demande d’autorisation 
préalable visée à l’article 4 du décret susvisé n° 2-20-147, doit 
être dûment signée par le propriétaire ou futur propriétaire du 
navire de pêche ou la personne à laquelle il a donné procuration 
ou le représentant de la personne morale, selon le cas. 

Les documents qui constituent le dossier accompagnant 
la demande, sont les suivants :

1- Pour les personnes physiques :

– copie de la CNI, en cours de validité, du propriétaire ou 
futur propriétaire du navire de pêche et, le cas échéant, 
celle de son mandataire, ou copie du titre de séjour pour 
les personnes étrangères ;

–  copie de l’acte de succession et copies des cartes 
nationales d’identité (CNI) des héritiers, le cas échéant, 
en cours de validité ;

2- Pour les personnes morales :

– copie du statut de la personne morale, le cas échéant ; 

– extrait du certificat d’immatriculation au registre de 
commerce, le cas échéant ;

– copie de l’acte selon lequel le mandataire est habilité à 
effectuer la demande, le cas échéant ;

– copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
ou de la réunion du conseil d’administration, selon le 
cas. 

3- Pour toutes les demandes, le dossier doit être complété 
par les documents suivants :

–  copie des documents relatifs aux caractéristiques 
techniques de navigabilité et de sécurité fixés à 
l’annexe 1 au présent arrêté, pour les navires de pêche 
à construire ou à acheter à l’étranger et les navires de 
pêche à construire au Maroc par des matériaux autres 
que le bois ;

– copie d’une fiche technique établie selon le modèle fixé 
à l’annexe 2 au présent arrêté, pour les navires de pêche 
à construire en bois au Maroc.

– Pour le cas de demande d’autorisation préalable de 
remplacement ou de refonte du navire de pêche :

• copie de la dernière licence de pêche ou copie de 
l’autorisation de pêche au-delà de la ZEE, délivrée 
au navire de pêche concerné ;

• copie de l’acte de nationalité ou copie du congé de 
police du navire de pêche à remplacer ou à refondre,

• copie du jugement définitif, si le navire de pêche a été 
immobilisé en raison d’un litige ;

• copie d’une fiche technique établie selon le modèle 
fixé à l’annexe 3 au présent arrêté, pour les navires 
de pêche objet de refonte.

ART. 2. – Les autorisations préalables visées à l’article 
4 du décret précité n° 2-20-147, sont établies, selon le modèle 
correspondant fixé à l’annexe 4 au présent arrêté. 

Chapitre II

Transfert d’autorisation préalable de construction,  
d’achat à l’étranger, de remplacement  

ou de refonte des navires de pêche

ART. 3. – Le document prévu à l’article 9 du décret 
précité n° 2-20-147, appelé « Accord de transfert d’autorisation 
préalable aux ayants droit », est délivré aux ayants droit du 
bénéficiaire de l’autorisation préalable décédé, selon le modèle 
fixé à l’annexe 5 au présent arrêté.

Le registre d’inscription des accords de transfert des 
autorisations préalables aux ayants droit est établi selon le 
modèle fixé à l’annexe 6 au présent arrêté.

ART. 4. – La demande d’accord de transfert d’autorisation 
préalable aux ayants droit, établie selon le modèle disponible 
sur le site web du département de la pêche maritime ou fourni 
à cet effet par les services concernés du département de la 
pêche maritime, dûment signée par tous les ayants droit, doit 
être déposée par lesdits ayants droit ou la personne à laquelle 
ils ont donné procuration, le cas échéant, à la délégation des 
pêches maritimes où a été déposée la demande d’autorisation 
préalable correspondante.

Les documents suivants sont joints à ladite demande :

1- copie de l’autorisation préalable, objet de la demande 
d’accord de transfert d’autorisation préalable aux ayants droit, 
en cours de validité.

2- copie du certificat de décès ou autre document en 
tenant lieu ;

3- copie de l’acte de succession et copie de l’inventaire 
successoral indiquant la part du navire de pêche qui revient 
à chaque héritier ;
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4- copies des cartes nationales d’identités (CNI) des 
ayants droit ou extrait de leur acte de naissance en cours 
de validité s’ils sont mineurs et copie de la carte nationale 
d’identité (CNI) de la personne à laquelle ils ont donné 
procuration, pour présenter cette demande ;

5- la procuration dont bénéficie le demandeur, pour 
présenter cette demande. 

Chapitre III

Dispositions relatives aux autorisations préalables  
de vente partielle ou totale des navires de pêche

ART. 5. – La demande d’autorisations préalables visées 
à l’article 12 du décret précité n° 2-20-147, est accompagnée 
d’un dossier constitué des documents suivants :

1- Pour les personnes physiques :

a) Pour le vendeur :

–  copie de la carte nationale d’identité (CNI) du 
propriétaire ou son mandataire ou copie du titre de 
séjour pour les personnes étrangères, selon le cas en 
cours de validité ;

– copie d’extrait d’acte de naissance en cours de validité 
en cas de propriétaire mineur ;

b) pour l’acheteur :

– copie de la carte nationale d’identité (CNI) ou copie du 
titre de séjour pour les personnes étrangères, selon le 
cas, en cours de validité.

2- Pour les personnes morales (vendeur/acheteur) :

– copie du statut de la personne morale, le cas échéant ; 

– extrait du certificat d’immatriculation au registre de 
commerce, le cas échéant ;

– copie de l’acte selon lequel le mandataire est habilité à 
effectuer la demande, le cas échéant ;

– copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
ou réunion du conseil d’administration, selon le cas, 
relatif à ladite vente.

En outre, le dossier comprend les documents suivants :

1- compromis de vente dûment signé par les parties, en 
cours de validité ; 

2- copie de l’acte de nationalité ou du congé de police du 
navire de pêche, selon le cas, pour les navires immatriculés ;

3- un document établi par tous les copropriétaires 
attestant de leur consentement à la vente du navire de pêche, 
dans le cas où ledit navire perdrait le droit de porter le pavillon 
marocain suite à cette vente ;   

4- copie de l’acte justifiant les pouvoirs de signature de la 
demande par la personne habilitée à représenter la personne 
morale ou le propriétaire du navire de pêche et copie de sa 
carte nationale d’identité (CNI), en cours de validité ; 

5- un état des inscriptions hypothécaires ou un certificat 
de la conservation des hypothèques maritimes attestant qu’il 
n’en existe aucune. 

6- Copie du permis de navigation en cours de validité.

Lorsque la demande d’autorisation préalable concerne 
un navire de pêche en cours de construction, outre les 
documents prévus aux 1, 4 et 5 ci-dessus, doivent être joints 
au dossier :

– copie de l’autorisation préalable de construction en 
cours de validité ;

– copie de l’accord de transfert d’autorisation préalable 
aux ayants droit, le cas échéant ;

– copie du contrat de construction dûment signé par les 
parties ;

– copie de la déclaration de mise en chantier du navire de 
pêche visée à l’article 19 du décret précité n° 2-20-147 
précité ;

– copie du procès-verbal mentionnant l’état d’avancement 
des travaux de construction du navire de pêche, prévu 
à l’article 3 du décret précité ;

– l’accord du constructeur pour la vente dudit navire de 
pêche, le cas échéant.

ART. 6. – Les autorisations préalables de vente partielle 
ou totale d’un navire de pêche immatriculé sous pavillon 
marocain ou en cours de construction sont établies, selon le 
modèle correspondant fixé à l’annexe 7 au présent arrêté. 

ART. 7. – En application des dispositions de l’article 15 du 
décret précité n° 2-20-147, l’inscription de la vente sur le registre 
matricule du navire de pêche et au dos de l’acte de nationalité 
prévu à l’article 50 de l’annexe I du dahir du 28 joumada II 
1337 (31 mars 1919) formant code de commerce maritime ou 
au dos du congé de police, est effectuée par le délégué des 
pêches maritimes du port d’attache pour les navires de pêche 
immatriculés sous pavillon marocain.

Lorsque le navire de pêche, objet de la vente est en cours 
de construction, la direction de la pêche maritime procède 
à l’inscription de la vente partielle ou totale sur un registre 
établi à cet effet selon le modèle fixé à l’annexe 8 au présent 
arrêté, et délivre à l’acquéreur une « attestation d’inscription 
de la vente totale ou partielle du navire de pêche en cours de 
construction sur ledit registre, établie selon le modèle fixé à 
l’annexe 9 au présent arrêté. 

ART. 8. – Pour les inscriptions de la vente totale ou 
partielle du navire de pêche sur le registre matricule et l’acte 
de nationalité ou le congé de police, selon le cas, ou sur le 
registre des navires de pêche en cours de construction visées 
à l’article 7 ci-dessus, l’acquéreur doit présenter, à l’appui de 
sa demande, les documents suivants :

1- pour les personnes physiques :

– copie de la carte nationale d’identité (CNI) de l’acquéreur, 
ou copie de son titre de séjour s’il est étranger, en cours 
de validité ;

2- pour les personnes morales :

– copie du statut de la personne morale, le cas échéant ; 

– extrait du certificat d’immatriculation au registre de 
commerce, le cas échéant ;
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– copie de l’acte selon lequel le mandataire est habilité à 
effectuer la demande, le cas échéant ;

– copie du procès-verbal de la dernière assemblée générale 
ou de la réunion du conseil d’administration, selon le 
cas, relatif à l’achat dudit navire de pêche.

En outre, ces documents sont complétés par les 
documents suivants :

1) original de l’acte de nationalité ou du congé de police 
du navire de pêche immatriculé, selon le cas. Ces documents 
sont présentés seulement aux fins de l’inscription de la vente ;  

2) autorisation préalable de vente partielle ou totale du 
navire de pêche ;

3) acte de vente définitive du navire de pêche reprenant 
les termes de l’autorisation préalable dûment signé par les 
parties et enregistré par les services de l’administration fiscale 
conformément à la législation en vigueur ; 

4) copie de l’acte justifiant les pouvoirs de signature de 
la demande par la personne habilitée représentant la personne 
morale ou l’acquéreur du navire de pêche et copie de sa carte 
nationale d’identité (CNI), en cours de validité ;

5) quittances ou attestation des services de recouvrement 
justifiant du paiement des impôts, taxes et autres créances se 
rapportant au navire de pêche immatriculé, délivrée par les 
services compétents conformément à la législation en vigueur ;

6) déclaration de propriété visée à l’article 13 de l’annexe I 
du dahir précité du 28 joumada II 1337 (31 mars 1919) ;

7) soumission prévue à l’article 14 de l’annexe I du dahir 
précité du 28 joumada II 1337 (31 mars 1919) ;

8) état des inscriptions hypothécaires ou un certificat 
de la conservation des hypothèques maritimes attestant qu’il 
n’en existe aucune, pour les navires ayant l’acte de nationalité ;

9) Tout document attestant la radiation du navire de 
pêche objet de l’autorisation de remplacement du registre 
matricule des navires de pêche marocains prévue à l’article 46 
de l’annexe I du dahir du 28 joumada II 1337 (31 mars 1919), 
pour les navires de pêche en cours de construction.

Les navires de pêche en cours de construction et les 
navires de pêche munis d’un congé de police sont dispensés 
des documents prévus aux 6) et 7) du présent article.

 Chapitre IV

Documents relatifs aux déclarations de construction,  
de mise en chantier ou de refonte d’un navire de pêche

ART. 9. – La déclaration de construction d’un navire 
de pêche destiné à l’exportation, déposée à la délégation des 
pêches maritimes du lieu de construction dudit navire de pêche, 
conformément aux dispositions de l’article 18 du décret précité 
n° 2-20-147, doit être accompagnée d’une copie conforme 
du contrat de construction dûment signé par les parties et 
des documents relatifs aux caractéristiques techniques de 
navigabilité et de sécurité fixé à l’annexe 1 au présent arrêté 
pour les navires de pêche à construire au Maroc par des 
matériaux autre que le bois ou copie d’une fiche technique, 
établie selon le modèle fixé à l’annexe 2 au présent arrêté, pour 
les navires de pêche à construire en bois au Maroc. 

ART. 10. – La déclaration de mise en chantier ou de 

refonte d’un navire de pêche, déposée à la délégation des 

pêches maritimes du lieu de construction ou de refonte dudit 

navire de pêche, conformément aux dispositions de l’article 19 

du décret précité n° 2-20-147, doit être accompagnée des 

documents suivants :

– copie conforme du contrat de construction ou de refonte, 

selon le cas, établi par les parties ;

– copie de l’autorisation préalable de construction ou 

de refonte du navire de pêche concerné, en cours de 

validité ;

– documents relatifs aux caractéristiques techniques 

de navigabilité et de sécurité fixé à l’annexe 1 au 

présent arrêté, pour les navires de pêche à construire à 

l’étranger et les navires de pêche à construire au Maroc 

par des matériaux autres que le bois ou copie d’une fiche 

technique établie selon le modèle fixé à l’annexe 2 au 

présent arrêté, pour les navires de pêche à construire 

en bois au Maroc ;

– copie d’une fiche technique établie selon le modèle fixé 

à l’annexe 3 au présent arrêté, pour les navires de pêche 

objet de refonte.

Chapitre V

Dispositions diverses

ART. 11. – Le registre des autorisations préalables visé 

à l’article 22 du décret précité n° 2-20-147, est établi selon le 

modèle correspondant fixé à l’annexe 10 au présent arrêté.

Le modèle du registre des navires de pêche mis en 

chantier visé à l’article 23 du décret précité n° 2-20-147, est 

fixé à l’annexe 11 au présent arrêté.

ART. 12. – Le délai maximum pour la réalisation des 

travaux de mise en conformité prévu à l’article 23 du décret 

précité n° 2-20-147, est fixé à 4 mois pour les navires de pêche 

d’une jauge brute inférieure ou égale à 3 unités et 6 mois pour 

les navires de pêche d’une jauge brute supérieure à 3 unités, 

en tenant dûment compte de l’autorisation dont ils disposent. 

ART.  13.  –  Les procès-verbaux prévus à l’article 23 

du décret précité n° 2-20-147, sont établies, selon le modèle 

correspondant fixé à l’annexe 12 au présent arrêté.

Rabat, le 24 ramadan 1445 (4 avril 2024).

MOHAMMED SADIKI.
*

*      *
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Annexe 1 

A l’Arrêté du ministre de l'agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et forêts n° 885-24 
fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret n°2-20-147 du 2 chaâbane 1441 (27 mars 2020) 

pris pour l’application de la loi 59-14 relative à l’acquisition, la mise en chantier et la refonte des navires de pêche. 
*-*-*-*  

Les documents relatifs aux caractéristiques techniques de navigabilité et de sécurité  
(articles premier, 9 et 10) 

A. Dossier technique pour les navires de pêche pontés à acquérir à l’étranger ou à construire avec des matériaux 
autres que le bois. 

 الملف التقني لسفن الصيد المجسرة المراد اقتنائها من الخارج أو المراد بناؤها بمواد أخرى غير الخشب .أ
Plan(s) général montrant les différentes parties du navire de pêche  

 الصيد ختلف أجزاء سفينةين ميب )تصاميم( عام متصمي
-Ponts, Mâts, Cloisons, Cales à poisson, Superstructures, Ouvertures de coque, Salle machine, Mèche et gouvernail, 

Locaux d’habitations, Cuisine, Locaux sanitaires, Double fonds, Divers caisses, Tirants d’eau … 
 مرافقوالمطبخ والمحلات للسكن  ووالدفة  الآلة و المشعل وقاعة هيكل السفينة وفتحاتالفوقية  والبنيات وعنابر السمك والقواطعالصواري و الأسطح -

 والغاطسمختلفة  وخزاناتمزدوجة  الصحية وقيعان
- Caractéristiques techniques : Longueur hors tout (LHT), Longueur de référence (Lr), Largeur hors tout (B), Creux (C) 
et Pourtour (P). 

 والعرض الكلي والعمق والمحيط.لمرجعي طول االطول الكلي والالخصائص التقنية:  -

 

(1)couple au maître Plan 
 (1)  الرئيسي القطعتصميم 

 

(1)Plan de sécurité incendie et sauvetage.      (1) من الحرائق والانقاذ   تصميم  السلامة  
Plan(s) des circuits : Combustible, Assèchement et Incendie         . :تصميم )تصاميم( الانابيب: الوقود والتجفيف ومكافحة الحرائق 

)1( 
 

Dossier de stabilité                                                                                                                                         ملف اتزان السفينة  
Document(s) relatif(s) à l’installation radioélectrique à bord du navire de pêche. 

  الصيد. الراديوكهربائي على متن سفينة تثبيتعلق بوثيقة )وثائق( تت

Liste des équipements et matériels utilisés pour le service médical et sanitaire à bord 
 للخدمة الطبية والصحية على متن السفينة عملةقائمة التجهيزات والمواد المست

 

Documents sur la propulsion (Puissance motrice), les installations électriques et les auxiliaires. 
 التجهيزات الملحقةكهربائية والتجهيزات والالدفع )قوة المحرك( تتعلق بوثائق 

 

(1)Document(s) relatif(s) à l’habitabilité, l’hygiène et la protection de l’équipage.  

 (1) .والسلامة الصحية وحماية الطاقم بالسكنوثيقة )وثائق( تتعلق 
 

(1)Document décrivant le dispositif de prévention de la pollution.                  
 (1)لتلوثاوثيقة تصف نظام الوقاية من 

 

Liste(s) des équipements de sauvetage et de lutte contre les incendies 
الإنقاذ ومكافحة الحرائققائمة )قوائم( تجهيزات     

 

Liste(s) des équipements d’armement : amarrage et mouillage.  
 قائمة )قوائم( معدات التجهيز: الإرساء والرسو

 

Liste(s) minimum des instruments nautiques et navigation installés ou à installer à bord des navires, tels que : 
Radar, Système de positionnement globale (GPS), sondeur, compas magnétique, feux et signalisation. 

 (GPS) بحار المثبتة أو المراد تثبيتها على متن السفن، مثل: الرادار والنظام العالمي لتحديد المواقعت الملاحة والإقائمة )قوائم( الحد الأدنى من الآ
 .والإشارات المغناطيسية والأضواءبوصلة وجهاز قياس الأعماق وال

 

Document relatif à la conformité de la coque aux normes de solidité requises. 
 .بمطابقة الهيكل لمعايير الصلابة المطلوبة المتعلقةلوثيقة ا

 

Notice de calcul de jauge (TJB, TJN) établie selon la règle 2 de la convention d’OSLO 1947. 
 .1947من اتفاقية أوسلو لعام  2مذكرة موجزة لحساب الحمولة معدة وفقًا للقاعدة 

 

(1) : Pour les navires de longueur (Lr) ≤ 24 mètres, les informations relatives à ces documents peuvent être 
incluses dans le plan général du navire de pêche. 

الوثائق في التصميم العام للسفينة ن المعلومات المتعلقة بهذه أو يعادلها، يمكن أن تضم مترا 24 المرجعي عن طولها يقلبالنسبة للسفن التي  (1)
 .الصيد

- Tous les plans doivent être établis par un architecte naval au format (A0). 
 .  (A0)السفن على شكل بناء مهندسقبل  منجميع التصاميم  عديجب أن ت - 

- Tous les documents doivent être datés et porter la mention de leur origine et être délivrés ou approuvés par 
une société de classification reconnue conformément à la réglementation en vigueur, pour les navires de 
pêche d’une longueur supérieure à 24 mètres. 

يجب أن تكون جميع الوثائق مؤرخة وأن تحمل إشارة لمصدرها وأن تكون مسلمة أو معتمدة من قبل شركة تصنيف معترف بها وفقًا للنصوص  - 
   .مترا 24التنظيمية الجاري بها العمل بالنسبة لسفن الصيد التي يفوق طولها 

 
 
 

ANNEXES
à l’arrêté n° 885-24 du 24 ramadan 1445 (4 avril 2024) fixant les modalités d’application de certaines dispositions  

du décret n°2-20-147 du 2 chaabane 1441 (27 mars 2020) pris pour l’application de la loi n° 59-14 
relative à l’acquisition, la mise en chantier et la refonte des navires de pêche

ملاحق

  بالقرار رقم 885.24 الصادر في 24 من رمضان 1445 )4 أبريل 2024( بتحديد كيفيات تطبيق بعض مقتضيات المرسوم رقم 2.20.147
الصادر في 2 شعبان 1441 )بتاريخ 27 مارس 2020( بتطبيق القانون رقم 59.14 المتعلق باقتناء سفن الصيد ومباشرة بنائها وترميمها


